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Depuis l’article de l’ONG 
GRAIN en octobre 20081, 
les journaux du monde en-

tier ne cessent de dénoncer la ruée 
sur les terres agricoles des pays du 
Sud et de l’ancien bloc soviétique de 
la part de fonds souverains et d’in-
vestisseurs privés. Bien qu’impossi-
ble à quantifier avec précision, l’am-
pleur du phénomène ne fait aucun 
doute. En un an, plusieurs dizaines 
de millions d’hectares sont passées 
sous le contrôle de quelques grands 
groupes, affectant des pourcentages 
parfois élevés des surfaces agricoles 
des pays concernés.

Les institutions internationales et 
de coopération bilatérale qui tra-
vaillent dans le domaine agricole, 
les organisations de défense des 
droits humains et les associations 
de producteurs se sont emparées 
du sujet. La Banque Mondiale parle 
d’acquisitions de terres, la Coalition In-
ternationale pour l’Accès à la Terre 
de pressions commerciales sur les ter-
res, les acteurs de la coopération 
française sur le foncier d’appropria-
tion à grande échelle, les ONG et or-
ganisations paysannes d’accapare-
ment. Ces mots ne sont pas neutres ; 
ils reflètent chacun une partie de la 
réalité et les débats restent confus. 
Les gouvernements des pays du Sud 
sont souvent les premiers à mettre 
des centaines de milliers d’hectares 
à disposition des investisseurs. Les 
gouvernements des pays du Nord 
s’inquiètent de voir aujourd’hui la 
Chine ou les pays du Golfe promou-
voir leurs entreprises dans leurs an-
ciennes colonies. Doutant de la nou-
veauté de tels phénomènes, certains 
se demandent s’il y a lieu de s’in-
quiéter. Alors qu’une personne sur 
six sur la planète souffre aujourd’hui 
de la faim, certains soulignent les 

opportunités dont les investisse-
ments étrangers dans l’agriculture 
seraient porteurs et affirment que 
ces dynamiques étant impossibles 
à stopper, il convient de chercher 
des accords « gagnant – gagnant » 
et de mettre en place des « codes de 
bonne conduite ». Les organisations 
non gouvernementales dénoncent 
la violation des droits de centaines 
de milliers de ruraux, le vol de leurs 
terres et de leurs ressources et leur 
paupérisation en masse.

Les intérêts en jeu laissent peu de 
place au principe de précaution, et 
le manque d’analyses quantitatives 
prospectives joue en faveur d’attitu-
des attentistes. Les débats se situent 
avant tout sur les terrains de l’idéo-
logie et de la morale et paradoxale-
ment, quels que soient les position-
nements par rapport aux acteurs en 
présence, plusieurs questions fonda-
mentales qui permettraient de com-
prendre la nature des phénomènes 
d’appropriation des terres à grande 
échelle ne sont pratiquement jamais 
mentionnées.

Investissements ou 
capture de richesses 

naturelles

Ce sont ces points noirs que nous 
souhaitons aborder. Ils sont au 
nombre de trois et se rattachent aux 
concepts de base, de l’économie po-
litique, des questions foncières et du 
droit international. Nous traiterons 
dans cet article des deux premiers, 
la confusion entre investissement et 
capture de rentes, et la nature des 
droits sur la terre. 

La promotion des investissements 
étrangers est au cœur des préoc-
cupations de la Banque Mondiale 

qui a monté pour cela des services 
spécialisés d’appui aux investisseurs 
et aux gouvernements2. Elle publie 
chaque année des guides de réfé-
rence, comme Doing Business, qui ca-
ractérisent chaque pays en fonction 
des opportunités et des risques qu’il 
présente et mesurent leurs progrès 
respectifs. 

Les pays qui encouragent ces in-
vestissements offshore par le biais 
de leurs fonds souverains ou de 
leurs politiques affirment souvent 
vouloir assurer l’approvisionnement 
en aliments ou en combustibles de 
leurs propres populations, quand 
ils ne disposent pas de ressources 
énergétiques propres ou de terres 
de qualité et d’eau en quantités 
suffisantes. Avec la flambée brutale 
(mais éphémère) des prix de matiè-
res premières agricoles et du pétrole 
en 2008, ils ont pris conscience des 
risques d’un approvisionnement 
stratégique qui dépendrait essentiel-
lement du marché mondial. Ils ont 
aussi compris qu’il était possible de 
produire céréales et agrocarburants 
à l’étranger à un coût bien moindre 
que sur leurs propres territoires. La 
crise financière les a incités à recher-
cher des placements plus sûrs pour 
leurs capitaux. 

La motivation centrale des inves-
tisseurs est la recherche de profits. 
En s’installant dans les pays les plus 
pauvres, ils peuvent bénéficier de ni-
veaux de salaires extrêmement bas 
mais aussi d’un accès gratuit ou très 
bon marché au foncier. Celui-ci doit 
être sécurisé sur une période assez 
longue. Un bail emphytéotique est 
alors préférable à un achat formel. 
Il soulève moins de réactions né-
gatives et peut s’accompagner de 
conditions financières favorables, 
un engagement plus ou moins va-
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gue à construire des infrastructures 
pouvant suffire, comme cela était le 
cas avec la tentative avortée de prise 
de contrôle de 1,3 million d’hectares 
par l’entreprise Daewoo à Madagas-
car. Le plus souvent, les contrats en-
tre investisseurs et Etats hôtes pré-
voient une défiscalisation partielle 
ou totale des activités et des biens 
de l’entreprise. La combinaison de 
tous ces facteurs offre l’opportunité 
d’obtenir des profits élevés. 

L’argument utilisé par les déci-
deurs pour justifier les facilités ac-
cordées aux investisseurs est simple. 
Les investissements étrangers seront 
générateurs de développement et 
permettront de réduire la pauvreté 
et la sous-alimentation parce que les 
structures de production qu’ils met-
tent en place sont compétitives et 
efficaces économiquement, contrai-
rement aux producteurs locaux qui 
manquent de capitaux et de savoir-
faire. A des agricultures paysannes 
indépendantes, diversifiées et mal 
équipées, succèdent ainsi de gran-
des entreprises utilisant des salariés 
ou des entreprises intégrant des 
agriculteurs sous contrat qui tra-
vaillent avec des paquets technolo-
giques imposés, perdant leur pou-
voir de décision sur les processus 
de production, mais conservant un 
fonctionnement formel d’unités de 
production familiales qui assument 
une partie des risques. L’utilisation 
de moyens modernes (mécanisa-
tion, utilisation d’intrants chimiques 
et de biotechnologies, etc.) permet 
d’être compétitifs sur les marchés 
mondiaux. Les entreprises peuvent 
ainsi assurer très rapidement un re-
tour maximum sur leurs investisse-
ments. Légitimée par son apparente 
efficacité économique, et contrô-
lant souvent des filières destinées à 
l’exportation, la grande production 
capitaliste mécanisée constitue un 
excellent moyen pour capturer les 
richesses naturelles. En réduisant les 
anciens usagers des ressources au 
rang de salariés, elle déstructure leur 
capacité de résistance collective. 

La recherche de profits maxima 
sur le court terme a, le plus souvent, 
des conséquences néfastes sur l’en-
vironnement et les sociétés rurales 
(systèmes d’exploitations miniers, 
contamination des nappes phréa-
tiques, destruction des biotopes ou 
de sociétés rurales millénaires). Cel-
les-ci ne deviennent toutefois ma-
nifestes qu’à moyen et long terme, 
lorsque tout retour en arrière est 
impossible.

En agriculture, la supériorité de 
la grande production sur la produc-
tion familiale ou paysanne n’est pas 

vérifiée. Les organisations de la Via 
Campesina ne sont pas les seules à 
clamer le contraire. Les chercheurs 
de la Banque Mondiale le répètent 
aussi depuis longtemps3. L’histoire 
des pays développés a prouvé la su-
périorité des agricultures paysannes 
modernes. L’efficacité apparente des 
grandes entreprises à salariés ne 
vient très souvent que des salaires 
très bas et de la possibilité de s’ap-
proprier gratuitement des richesses 
naturelles, en achetant ou en louant 
le foncier très peu cher et en ne 
payant pas d’impôts. Leur prospérité 
est basée sur la capture de «rentes», 
des revenus non mérités, selon l’ex-
pression anglaise. 

Le mot rente est aujourd’hui utilisé 
avec des sens très différents. Le sens 
que lui donnait l’économie classi-
que dont il constituait un concept 
fondamental, est largement tombé 
en désuétude. On doit à Ricardo 
d’avoir clarifié l’origine d’une partie 
de ces rentes. Une même quantité 
de travail et de capital appliquée à 
deux parcelles de même taille per-
met d’obtenir des productions dif-
férentes du fait des caractéristiques 
du sol, de l’exposition de la parcelle. 
Le surplus produit par la meilleure 
terre, c’est la rente différentielle. 
Elle peut être appropriée par le pro-
priétaire de la parcelle, sans que le 
fonctionnement économique des 
producteurs soit perturbé. 

La terre a comme particularité de 
contenir des ressources naturelles 
qui ne sont pas le fruit d’un travail 
humain4. Certains parlent de « ca-
pital naturel ». La fertilité naturelle 
des sols et la biodiversité ne sont 
pas partout les mêmes, le sous-sol 

peut contenir de l’eau, des minerais, 
etc. Tous les fondateurs de l’écono-
mie politique, y compris Stuart Mill 
et Walras, le père du marginalisme, 
pensaient qu’il convenait de distin-
guer la fraction particulière du pro-
duit de la terre qui ne provient pas 
du travail ni de l’efficacité de l’utili-
sation du capital. Ils jugeaient né-
cessaire de la socialiser à nouveau 
par le biais d’un impôt foncier et 
défendaient l’idée d’une dimension 
commune du foncier. Ces approches 
ont été abandonnées avec le déve-
loppement néolibéral et la transfor-
mation de la terre en marchandise. 
Karl Polanyi soulignait en 1944 dans 
« La grande transformation » l’absur-
dité et le danger d’une telle vision 
et la coïncidence avec le développe-
ment des empires coloniaux sur la 
planète, qui se traduisirent par de gi-
gantesques phénomènes de capture 
de richesses à l’échelle mondiale.

Si différencier les effets de « ren-
te » de l’efficacité de l’investissement 
est fondamental, ce n’est pas tou-
jours une tâche aisée car les rentes 
ne peuvent s’exprimer que sous 
certaines conditions, qui dépendent 
des possibilités de financement et 
de commercialisation. 

Prenons un exemple : des terres 
utilisées jusqu’alors sous forme de 
pâturages extensifs pourraient être 
mises en valeur de façon plus in-
tensive si les producteurs avaient 
accès aux marchés et aux capitaux 
et pouvaient améliorer ou modifier 
radicalement leurs systèmes de pro-
duction. Mais ils ne peuvent maxi-
miser l’utilisation du potentiel pro-
ductif naturel des terres du fait de 
contraintes diverses, économiques, 

3. Binswanger et al 1993. Deininger et 

Songwe, 2009. 

4. Ceci reste vrai même si une partie de ce 

qui apparaît à un moment donné comme 

naturel provient en fait du résultat du travail 

accumulé par des générations d’agricul-

teurs, aménagements hydrauliques, modi-

fication des caractéristiques des sols et des 

écosystèmes cultivés ou simplement utilisés.
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agronomiques ou sociales. Une en-
treprise qui possède les contacts, les 
connaissances et les capitaux requis 
pour produire et exporter des agro-
carburants peut très rapidement 
valoriser ce potentiel en dormance. 
La rente de fertilité devient réalité et 
ce résultat semble être le produit de 
l’efficacité productive de l’entrepri-
se, alors que d’autres formes de pro-
duction auraient pu faire aussi bien 
et peut-être mieux, si elles avaient 
bénéficié des mêmes conditions.

Il existe d’autres types de rentes, 
de revenus qui ne sont en rien dûs 
à l’efficacité économique. Elles peu-
vent provenir de décisions externes 
sur ce qu’il est possible de faire sur 
une parcelle ou de la mise en place 
d’équipements dans son environne-
ment. On sait que la possibilité de 
construire sur une parcelle, la pers-
pective ou la mise en place à proxi-
mité d’un terrain, d’un port ou d’une 
autoroute entraînent des «plus-va-
lues» foncières. Les rentes naissent 
aussi des politiques publiques, sub-
ventions directes ou créations de 
marchés captifs5. 

Si les deux phénomènes d’in-
vestissements et de captures de 
richesses apparaissent souvent si 
intimement liés, c’est en partie du 
fait des concepts que nous utilisons 
pour caractériser et reconnaître les 
droits de propriété individuels et col-
lectifs sur les terres et les ressources 
naturelles.

Des régimes fonciers  
qui se prêtent à la capture 

des richesses

Les négociations entre investis-
seur étranger et Etat hôte s’effec-
tuent souvent au mépris total des 
droits des habitants. En vertu du 
principe de «domanialité» hérité de 
la période coloniale, l’Etat vend ou 
cède par le biais d’un bail de longue 
durée des terres qui sont occupées 
et utilisées de façon coutumière par 
des populations depuis des géné-
rations. Elles ne lui appartiennent 
donc pas vraiment mais il estime en 
être le propriétaire, se basant sou-
vent sur la législation en vigueur. 
Pour comprendre, revenons sur les 
modalités de constitution des droits 
de propriété sur le sol et sur les dif-
férentes conceptualisations de ces 
droits. 

Diverses visions du foncier coexis-
tent aujourd’hui dans le monde. Cel-
les des peuples « autochtones », plus 
ou moins influencées par les grands 
empires, existent toujours. Celles du 
monde dit « moderne » acquièrent 
de plus en plus d’importance. Du 
fait de l’emprise coloniale des siè-
cles passés, la caractérisation et la 
gestion des droits sur la terre sont 
largement dominées par les apports 
de deux grandes familles de droit 
aux conceptions différentes, celle 
de la Common Law et de l’Equity 
diffusée par l’empire britannique 
et celle du Code Civil, issue de la 
révolution française et largement 
mondialisée depuis6. Dans la Com-
mon Law, les droits sont fondés sur 
la reconnaissance de la possession. 
Ils sont pluriels (plusieurs ayants 
droit, avec des droits de différentes 
natures) et relatifs (durée indéfinie 
ou finie, transmissibles ou non). Les 
systèmes liés au Code Civil partent 
au contraire d’une conception abso-
lutiste de la propriété (un seul ayant 
droit dispose en théorie de tous les 
droits) et d’une maîtrise spatiale 
perpétuelle. Le Code Civil français, 
produit d’une démarche longue de 
synthèse de nombreux systèmes ju-
ridiques, élaboré lors d’une période 
de lutte politique intense, cherchera 
à consacrer le caractère absolu du 
droit de propriété, mais il le fera 
d’une façon ambiguë, comme l’a 
montré J. Comby7. 

Les deux systèmes ont évolué au 
cours du temps, en convergeant petit 
à petit sur de nombreux points (Ga-
ley, 2006), mais ils ont surtout souf-
fert des distorsions significatives lors 
de leur exportation dans le contexte 
des colonies. Si les mots sont restés 

les mêmes, leur sens a souvent été 
considérablement modifié : proprié-
té en France ne signifie pas la même 
chose que propriété au Burkina Faso, 
au Kenya ou en Argentine. Dans les 
pays du « centre », les droits s’étaient 
construits par le bas, par le biais d’un 
processus de validation sociale au 
cours du temps. Dans les pays colo-
nisés, les droits se sont construits par 
le haut, le plus souvent au travers de 
« titres » attribués par la puissance 
coloniale. Cela a été le cas en Améri-
que Latine et on a essayé de faire de 
même en Afrique, souvent sans réel 
succès sur le terrain mais les législa-
tions se sont construites partout sur 
cette base. 

Le système d’immatriculation fon-
cière (dont la forme initiale et cari-
caturale, le système Torrens, était 
née en Australie dans un contexte 
de négation absolue des droits des 
Aborigènes) a été promu par les 
puissances coloniales puis par les 
institutions financières internatio-
nales partout dans le monde. Il ne 
reconnaît comme valides que les 
droits formellement concédés par 
l’Etat. Le caractère absolu des droits 
sur la terre est exacerbé. Dans les ré-
gions sous influence civiliste, seule 
la première partie de l’article 544 est 
prise en compte, et l’acquisition des 
droits de propriété par prescription 
des droits antérieurs est très souvent 
limitée à des situations marginales, 
voire supprimée.

Avec la décolonisation, toutes les 
terres non immatriculées sont de-
venues «nationales» (en Amérique 
Latine) ou ont constitué le « domai-
ne de l’Etat » (en Afrique). Mais les 
droits de propriété de la puissance 
coloniale qui n’étaient pas absolus 
ni identiques à ceux que peut avoir 
un individu sur son jardin privatif, 
ont changé de nature lors du trans-
fert. En l’absence de reconnaissance 
de droits de types différents, les 
nouveaux Etats indépendants consi-
dèrent aujourd’hui qu’ils peuvent 
« user » et « abuser » des terres, qu’ils 
peuvent les vendre ou les louer pour 
99 ans à leur guise. 

Les espaces sur lesquels existent 
des systèmes de droits coutumiers 
dans lesquels la propriété privée et 
absolue du sol n’a pas de sens, cou-
vrent des surfaces considérables. Ils 
constituent ces terres nationales ou 
ce domaine de l’Etat. Leurs popula-
tions sont considérées comme des 
« squatters ». Elles pourraient dépas-
ser 1 milliard de personnes (Alden 
Willy, 2008).

D’autres situations défavorables 
aux populations sont plus difficiles à 
appréhender. Quand les droits sur la 

5. La directive Energie Renouvelable adop-

tée par le parlement européen en décembre 

2008 établit comme objectif obligatoire une 

part de 10 % « d’énergie renouvelable » 

dans le secteur des transports d’ici à 2020. 

La directive de 2003 parlait de recours 

obligatoire aux agrocarburants dans les 

transports avec un objectif global de 5,75 % 

à l’horizon 2010.  En France, la législation 

adoptée en application de la directive de 

2003 fixe aux agrocarburants l’objectif de 

couvrir 10 % des carburants routiers d’ici 

à 2010. Puisqu’il s’avère impossible de 

produire ces agrocarburants sur les terres 

européennes, cette politique fait apparaître 

un effet de rente sur les terres lointaines qui 

peuvent produire du palmier à huile, de la 

canne à sucre, du jatropha, du ricin, … et 

renforce les pressions sur les terres des pays 

du Sud. De nombreux cas d’investissement 

à grande échelle se font dans le seul but de 

prendre position sur ces marchés.

6. Elle s’est en particulier surimposée au 

droit des empires espagnols et portugais 

tout en le modifiant.

7. L’article 544 affirme avec emphase que 

« la propriété est le droit de jouir et disposer 

des choses de la manière la plus absolue » 

pour corriger immédiatement en précisant 

« … pourvu qu’on n’en fasse pas un usage 

prohibé par les lois et les règlements », 

la deuxième partie de la phrase remet-

tant complètement en cause la première  

(Comby, 2004).



9études foncières — n°142, novembre-décembre 2009

ActuAlités

terre ont été reconnus et formalisés 
par le biais de la remise de titres de 
propriété individuels mais qu’aucun 
mécanisme de régulation des mar-
chés fonciers ni de contrôle social 
de l’évolution des structures agraires 
n’ont été mis en place, la propriété 
du sol est alors beaucoup plus ab-
solue que celle qui prévaut dans les 
pays développés. Les transferts de 
terres se font par achat/vente sur la 
base du commun accord entre des 
parties disposant de moyens très 
inégaux et nombre de producteurs 
perdent tout accès à la terre. C’est 
le cas en Argentine où les appro-
priations massives de terres par des 
étrangers et des entreprises ou des 
fonds nationaux passent par l’acqui-
sition et non par le vol. Les pays qui 
avaient collectivisé leur agriculture, 
comme l’Ukraine et la Russie, ont 
vu leurs paysanneries détruites et 
privées de leurs droits sur la terre 
au profit d’instances collectives. Ils 
connaissent une situation différente 
dans laquelle la cession des droits 
se fait aussi formellement de façon 
volontaire entre les investisseurs, 
les structures héritées des anciennes 
exploitations collectives et les « ac-
tionnaires » de celles-ci. Ces derniers 
détiennent des droits individuels sur 
la terre mais ils sont incapables de 
faire-valoir efficacement.

On retrouve dans ces différents 
cas de figure une vision absolutiste 
de la propriété et la constitution de 
la propriété par le haut, c’est-à-dire 
la combinaison de deux concep-
tions contraires à la logique et à l’ex-
périence des pays développés qui 
ont transformé en droits des prati-
ques sociales légitimées au cours 
du temps et qui reconnaissent de 
fait la pluralité des droits sur le fon-
cier. Elles contribuent directement 
aux mécanismes par lesquels les 
gouvernements des Etats du Sud ou 
les propres ayants droit vendent ou 
cèdent massivement la terre aux in-
vestisseurs, en créant des conditions 
favorables à l’accaparement et à la 
concentration de la terre. 

Concilier droits privatifs 
et droits collectifs

Les phénomènes d’appropriation 
massive de terres s’inscrivent dans 
la continuité des processus colo-
niaux mais sont aussi caractérisés 
par des mécanismes nouveaux qui 
appellent des réactions distinctes de 
celles des luttes anticoloniales. Les 
processus de capture de richesses 
passaient autrefois par la soumis-
sion politique et militaire. La mise en 
valeur des terres sous-utilisées né-

cessitait des transferts considérables 
de population, de la traite des escla-
ves jusqu’à la migration massive des 
pauvres du continent européen vers 
les Amériques. Les pays colonisés 
ayant obtenu leur indépendance, 
ce sont aujourd’hui les nouveaux 
Etats souverains qui font souvent 
la promotion des investissements 
étrangers, constatant que leurs po-
pulations rurales ne disposent pas 
des moyens qui leur permettraient 
de tirer le meilleur parti des ressour-
ces et des terres qu’elles occupent. 
La capture de richesses et de rentes 
passe dès lors par la transformation 
de la terre en marchandise, par des 
contrats volontaires qui s’appuient 
sur une conception des droits de 
propriété qui constitue en quelque 
sorte la charpente des nouveaux 
processus d’accaparement.

Ces processus accélèrent la pro-
létarisation, la migration et la dis-
parition d’une population rurale 
qui représente encore près de la 
moitié de l’humanité. Les emplois 
correspondants n’existant pas dans 
d’autres secteurs, ces déplacements 
ne peuvent qu’aggraver la pauvreté, 
l’insécurité alimentaire et les risques 
de conflits. 

Pour en limiter les impacts néga-
tifs, il conviendrait de reconnaître 
les droits d’usage des utilisateurs 
des ressources naturelles et de la 
terre, y compris les usages coutu-
miers bafoués à très grande échelle. 
D’une façon plus globale, il fau-
drait accepter l’existence de droits 
multiples pouvant appartenir à des 
individus et à des groupes aux dif-
férents niveaux (locaux, nationaux, 
mais aussi à l’échelle de la planète), 
au lieu de consacrer une propriété 
absolue mythique qui n’a jamais et 
ne pourra jamais exister de façon 
durable. Cette approche permettrait 
de prendre en compte les dimen-
sions communes du foncier, qui jus-
tifient de socialiser à nouveau ce qui 
relève de biens publics mondiaux 
ou d’un capital naturel et de garantir 
par des mesures contraignantes les 
conditions écologiques et économi-
ques de la survie de tous. Elle passe 
par la distinction entre les rentes et 
les bénéfices liés à des fonctionne-
ments économiques optimisés. Si 
le marché permet de redistribuer 
certains biens et certains droits de 
façon optimale, il ne fonctionne pas 
avec tous les types de biens. 

C’est aussi cela que l’examen des 
phénomènes actuels d’accapare-
ment de terres nous enseigne. Le fait 
de réunir dans une même main le 
droit d’usage de la terre, le droit de 
gestion et le droit de transfert (vente 

ou location), transforme la terre en 
marchandise alors que, par nature, 
la terre ne peut être assimilée à un 
bien marchand ordinaire. Les droits 
de gestion et de transfert devraient 
à l’évidence être collectifs afin que 
des régulations adéquates puissent 
se mettre en place. 

Des questions complexes se po-
sent. Les réponses sont à construire. 
Comment affronter l’ampleur et 
la diversité des appropriations de 
terres dans le monde ? Face aux 
enjeux fondamentaux pour l’huma-
nité, comment commencer à mettre 
en place des systèmes de régulation 
de la distribution des ressources fon-
cières, puisqu’à l’évidence le marché 
ne pourra le faire seul ? Serait-il pos-
sible de s’appuyer sur le fonctionne-
ment de la justice internationale et 
quelles sont les limites d’un système 
fondé sur des États souverains ? n
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